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N° 2024-122

Convocation du 5 avril 2024
Aujourd'hui vendredi 12 avril 2024 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil sous 
la présidence de Madame Christine BOST, Présidente de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 

M. Dominique ALCALA, Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, Mme
Claudine  BICHET,  Mme  Brigitte  BLOCH,  M.  Patrick  BOBET,  Mme  Simone  BONORON,  Mme  Christine  BOST,  Mme  Pascale
BOUSQUET-PITT,  Mme Fatiha  BOZDAG,  Mme Myriam BRET,  M.  Eric  CABRILLAT,  Mme Sylvie  CASSOU-SCHOTTE,  M.  Alain
CAZABONNE,  M.  Thomas  CAZENAVE,  M.  Gérard  CHAUSSET,  Mme  Camille  CHOPLIN,  M.  Max  COLES,  Mme  Typhaine
CORNACCHIARI, M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme Nathalie DELATTRE, M. Stéphane
DELPEYRAT-VINCENT,  Mme Eve DEMANGE,  M.  Gilbert  DODOGARAY,  M.  Christophe DUPRAT,  M.  Jean-François  EGRON, M.
Olivier  ESCOTS,  M.  Bruno  FARENIAUX,  Mme  Véronique  FERREIRA,  M.  Jean-Claude  FEUGAS,  M.  Nicolas  FLORIAN,  Mme
Françoise FREMY, M. Alain GARNIER, M. Guillaume GARRIGUES, Mme Anne-Eugénie GASPAR, Mme Daphné GAUSSENS, M.
Nordine  GUENDEZ,  M.  Maxime GHESQUIERE,  M.  Frédéric  GIRO,  M.  Laurent  GUILLEMIN,  Mme Fabienne  HELBIG,  M.  Pierre
HURMIC, M. Radouane-Cyrille JABER, Mme Delphine JAMET, Mme Sylvie JUQUIN, Mme Sylvie JUSTOME, Mme Andréa KISS, M.
Michel LABARDIN, M. Patrick LABESSE, Mme Nathalie LACUEY, M. Gwénaël LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme
Harmonie LECERF MEUNIER, Mme Anne LEPINE, M. Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M. Baptiste
MAURIN, Mme Claude MELLIER, M. Fabrice MORETTI, M. Marc MORISSET, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, Mme
Céline  PAPIN,  Mme  Pascale  PAVONE,  M.  Michel  POIGNONEC,  M.  Philippe  POUTOU,  M.  Patrick  PUJOL,  M.  Jean-Jacques
PUYOBRAU, Mme Isabelle RAMI, M. Benoît RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M.
Clément ROSSIGNOL-PUECH, Mme Karine ROUX-LABAT, M. Alexandre RUBIO, Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M.
Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY, Mme Brigitte TERRAZA, M. Jean-Baptiste THONY, M. Serge TOURNERIE,
M. Jean TOUZEAU, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE, Mme Josiane ZAMBON.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION : 

M. Alain ANZIANI à Mme Véronique FERREIRA

Mme Christine BONNEFOY à Mme Daphné GAUSSENS

Mme Pascale BRU à Mme Typhaine CORNACCHIARI

M. Olivier CAZAUX à Mme Camille CHOPLIN

Mme Anne FAHMY à M. Stéphane MARI

M. Stéphane GOMOT à M. Maxime GHESQUIERE

Mme Zeineb LOUNICI à Mme Pascale PAVONE

M. Thierry MILLET à Mme Béatrice SABOURET

M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à Mme Géraldine AMOUROUX

M. Jérôme PESCINA à M. Dominique ALCALA

M. Stéphane PFEIFFER à M. Jean-Baptiste THONY

M. Fabien ROBERT à M. Jacques MANGON

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Fabienne HELBIG à partir de 15h 
M. Thomas CAZENAVE à partir de 15h 

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Stéphanie ANFRAY à Mme Amandine BETES de 14h à 15h30 
Mme Amandine BETES à Mme Stéphanie ANFRAY à partir de 15h50 
Mme Claudine BICHET à Mme Marie-Claude NOEL à partir de 16h30 
Mme Brigitte BLOCH à Mme Céline PAPIN de 13h à 13h15 
Mme Fatiha BOZDAG à M. Benoît RAUTUREAU de 12h30 à 15h05 
Mme Myriam BRET à M. Nordine GUENDEZ jusqu’à 13h15 
M. Alain CAZABONNE à M. Emmanuel SALLABERRY de 14h40 à 16h 
M. Alain CAZABONNE à Mme Simone BONORON à partir de 16h10 
M. Thomas CAZENAVE à Mme Fabienne HELBIG de 12h50 à 15h 
M. Max COLES à M. Benoît RAUTUREAU à partir de 16h30 
Mme Laure CURVALE à M. Didier CUGY à partir de 14h25 
Mme Nathalie DELATTRE à M. Christophe DUPRAT à partir de 14h40 
M. Gilbert DODOGARAY à Mme Josiane ZAMBON à partir de 16h 
M. Guillaume GARRIGUES à M. Gwénaël LAMARQUE à partir de 16h20 
M. Laurent GUILLEMIN à Mme Anne LEPINE à partir de 15h45 
M. Michel LABARDIN à M. Franck RAYNAL de 9h30 à 12h30 et à partir de 14h25 et,
à M. Patrick BOBET de 12h30 à 13h15 
M. Gwénaël LAMARQUE à M. Guillaume GARRIGUES à partir de 14h40 
M. Radouane-Cyrille JABER à Mme Sylvie JUSTOME à partir de 16h 
Mme Delphine JAMET à Mme Eve DEMANGE à partir de 14h25 
M. Fabrice MORETTI à M. Christian BAGATE à partir de 12h 
Mme Céline PAPIN à Mme Brigitte BLOCH à partir de 16h20 
M. Patrick PAPADATO à Mme Marie-Claude NOEL de 14h25 à 15h40 
M. Michel POIGNONEC à M. Max COLES de 14h40 à 16h30 
M. Patrick PUJOL à M. Michel POIGNONEC jusqu’à 13h15 
M. Franck RAYNAL à M. Eric CABRILLAT de 12h30 à 16h10 
Mme Marie RECALDE à Mme Andréa KISS à partir de 16h30 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Eric CABRILLAT à partir de 16h10 
M. Jean TOUZEAU à M. Jean-Jacques PUYOBRAU à partir de 12h50

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 12 avril 2024 Délibération
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N° 2024-122

Conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction de
l'artificialisation des sols de Nouvelle-Aquitaine - Désignation - Représentation 

Madame Christine BOST présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

La loi du 20 juillet 2023 visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de réduction de
l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux a créé un nouvel
espace de dialogue : la conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction de
l’artificialisation  des  sols,  qui  doit  être  instituée  dans  chaque  région.  Cette  instance  est
présidée par le Président du Conseil régional, et comprend :

- quinze représentants de la région,

- cinq représentants des établissements publics mentionnés à l'article L. 143-16 du
code de l'urbanisme,

- quinze  représentants  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale
compétents en matière de documents d'urbanisme, dont un représentant au moins
par  département  et  trois  représentants  des  établissements  non  couverts  par  un
schéma de cohérence territoriale,

- sept  représentants  des  communes  compétentes  en  matière  de  documents
d'urbanisme, dont un représentant au moins par département,

- cinq représentants des communes non couvertes par un document d'urbanisme,

- un représentant de chaque département, siégeant à titre consultatif,

- cinq représentants de l'Etat.

En  application  de  cette  loi,  la  conférence  régionale  de  gouvernance  de  la  politique  de
réduction  de  l’artificialisation  des  sols  de  Nouvelle-Aquitaine  a  été  instituée  par  la
délibération  n°2023.2107.SP du Conseil  régional  de Nouvelle-Aquitaine du  11 décembre
2023. Cette délibération a également fixé, en annexe, la composition et les membres de
cette conférence.  
Le  Président  de Bordeaux Métropole  a été désigné parmi  les  quinze représentants des
Etablissements  publics  de  coopération  intercommunale  compétents  en  matière  de
documents d’urbanisme.

Cette  délibération  prévoit  en  effet  que  « chaque  établissement  porteur  de  SCoT,  EPCI,
Commune ou Département désigné comme membre dans la conférence sera représenté par
son  Président  ou  son  Maire.  Un  autre  représentant  pourra  être  désigné  par  l’organe
délibérant de ces collectivités ou établissements ».
Le règlement intérieur de cette conférence prévoit, en son article 1.3, la possibilité pour les
organes délibérants  des membres de cette  conférence  de  désigner  un suppléant.  Il  est
souhaité  user  de cette faculté pour  désigner  un suppléant  à la  Présidente de Bordeaux
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Métropole, afin d’assurer sa représentation en cas d’absence ou d’empêchement.
La présente délibération vise donc à désigner  Madame Andréa Kiss,  Vice-présidente en
charge de l’aménagement urbain et naturel et du foncier opérationnel, comme représentante
suppléante de Bordeaux Métropole au sein de la conférence régionale de gouvernance de la
politique de réduction de l’artificialisation des sols de Nouvelle-Aquitaine en vertu de l’article
1.3 du règlement intérieur de cette instance.

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole

VU le  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.1111-9-2,
L.2121-21, L.2121-33,
VU la loi  n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et
renforcement de la résilience face à ses effets (Loi Climat et Résilience), notamment son
article 194,
VU  la  délibération n°2023.  2107.SP  du  Conseil  régional  de  Nouvelle-Aquitaine  du  11
décembre  2023  portant  constitution  de  la  conférence  régionale  de  gouvernance  de  la
politique de réduction de l’artificialisation des sols de Nouvelle-Aquitaine et désignation de
ses membres,

VU l’article 1.3 du règlement intérieur de la conférence régionale de gouvernance de la
politique de réduction de l'artificialisation des sols de Nouvelle-Aquitaine,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT  QU’il  est  nécessaire  de  procéder  à  la  désignation  d’un  représentant
suppléant au sein de la conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction
de l'artificialisation des sols de Nouvelle-Aquitaine afin d’assurer une représentation en cas
d’absence ou d’empêchement de la Présidente,

DECIDE

Article unique     : de désigner Madame Andréa Kiss comme représentante suppléante de
Bordeaux Métropole au sein de la conférence régionale de gouvernance de la politique de
réduction de l’artificialisation des sols de Nouvelle-Aquitaine.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité des suffrages exprimés – 
Désignation effectuée.
Abstention : Monsieur MORISSET, Monsieur POUTOU; 

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 12 avril 2024

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
18 AVRIL 2024

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

18 AVRIL 2024

Pour expédition conforme,
par délégation, 
la Présidente,

Madame Christine BOST
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